




Nouvelles brèves

Direction intérimaire au RISQ. Messieurs Serge Brochu et Michel Landry, co-directeurs du RISQ, 
annonçaient récemment la nomination de madame Chantal Plourde, professeure au Département  
de psychoéducation de l’Université du Québec à Trois-Rivières, à titre de directrice intérimaire pour  
la période du 1er juin 2010 au 31 mai 2011. Elle remplacera monsieur Serge Brochu qui profitera d’une 
année sabbatique principalement consacrée aux travaux liés au projet de l’ARUC (Trajectoires addictives  
et trajectoires de services : les personnes toxicomanes au carrefour de réseaux de prise en charge).

RISQ Info. Le RISQ publiait en février dernier son journal semestriel intitulé  
RISQ-Info. Deux articles sont particulièrement à lire : Les tribunaux spécialisés 
dans le traitement de la toxicomanie au Québec de Serge Brochu et Michel Landry, 
codirecteurs du RISQ ; La consommation de psychotropes chez les enfants innus  
du Québec : des constats préoccupants de Julie-Christine Cotton et  
Myriam Laventure. Pour plus d’information : 

http://www.risqtoxico.ca/documents/risqinfo_v17n1_mars09.pdf

Nouvelle venue. Madame Carole-Line Nadeau s’est récemment jointe à notre établissement à titre  
de conseillère aux communications. Ses principales occupations auront trait à la mise en œuvre du plan  
de communication de la mission universitaire.

CQDT. Le dernier bulletin du CQDT est maintenant en ligne, un incontournable  
pour le monde des dépendances. Un abonnement au blogue qui permet de recevoir 
chaque matin une nouveauté documentaire. Pour plus d’information : 

http://www.centredollardcormier.qc.ca/cqdt/pdf/mars2010.pdf

Fondation Dollard-Cormier. C’est sous la co-présidence de madame Lise Thériault, ministre déléguée  
aux Services sociaux et de monsieur Serge Cloutier, vice-président exécutif, soutien au développement 
coopératif et aux instances démocratiques du Mouvement Desjardins, que se tiendra la 8e édition  
du tournoi de golf de la Fondation Dollard-Cormier le 23 août prochain. Pour plus d’information : 

http://www.fondationdc.com
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Le CQDT : Au carrefour des expertises en matière de dépendance 

La variété des documents rendue disponible en février sur le blogue du CQDT démontre une fois de plus que le 
CQDT  se  situe bien au Carrefour des expertises en dépendances. Les documents nationaux et  internationaux 
disponibles traitent de l’intervention, de la formation et de la recherche.  

Le  blogue  se  veut  également  un  complément  aux  autres  actions  de  notre  établissement  pour  réaliser  sa mission 
universitaire. Ainsi, les présentations qui ont eu lieu lors du séminaire portant sur la face cachée des meilleures  pratiques 
organisé par notre équipe d’infrastructure de recherche, le 4 février dernier, ont fait l’objet d’un billet sur le blogue dans 
les jours qui ont suivi, billet à partir duquel les présentations étaient disponibles. La diffusion de cette documentation a 
contribué à rendre rapidement accessible le contenu scientifique de ce séminaire qui a réuni plus de 90 personnes. 

Depuis son ouverture en novembre dernier,  le blogue reçoit un accueil très favorable particulièrement dans  le 
monde des dépendances. Les visites et les membres ne cessent d’augmenter à chaque mois.  Le blogue répond 
donc à un besoin. Il permet de rejoindre les intervenants des différentes régions du Québec. 

Il  est  également  important  de  se  rappeler  que  le  CQDT  est  aussi  accessible  physiquement.  A  cet  égard,  nous 
travaillons actuellement à un projet d’aménagement des  lieux permettant de répondre aux besoins de plus en plus 
grandissants des étudiants, chercheurs et professionnels qui désirent consulter sur place. Une visite s’impose donc ! 

Gilles Cuillerier 
Directeur de la mission universitaire 

 

POINTS FORTS DU BLOGUE 

Pour plus d’information ou pour lire d’autres billets, consultez notre blogue à l’adresse suivante : http://cqdt.wordpress.com/. 
Vous êtes mordus ? Pour ne  rien manquer  inscrivez‐vous au blogue afin de  recevoir chaque  jour  les nouveaux billets par 
courriel ou encore abonnez‐vous au flux RSS. Ces possibilités vous sont offertes dans le menu de droite sur la page du blogue. 

Avis sur la réduction de la limite d’alcool permise dans le sang pour la conduite d’un véhicule automobile  

 

L’Institut national de santé publique du Québec (INSPQ) vient de publier un avis scientifique sur 
la réduction de la limite permise d’alcool dans le sang pour la conduite d’un véhicule automobile. 

Contrairement à la plupart des autres provinces canadiennes où la limite légale du taux d’alcoolémie 
dans  le sang pour  la conduite de véhicules est de 50mg/100ml, cette  limite est de 80mg/100ml au 
Québec. Le but de l’avis est de formuler des recommandations sur la pertinence d’abaisser la limite 
légale à 50mg/100ml au Québec. Pour y arriver, les chercheurs ont documenté les points suivants : 

 la relation entre la performance au volant et la conduite à différents taux d’alcoolémie ;  
 la relation entre la conduite à différents taux d’alcoolémie et le risque de blessures et de collisions ; 
 l’effet de l’abaissement du taux d’alcoolémie permis pour la conduite de véhicules sur les collisions. 

Lire le document : http://www.inspq.qc.ca/pdf/publications/1054_AbaissementLimiteLegale.pdf

»»»
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Les tribunaux spéciaLisés dans Le traitement 
de La toxicomanie au Québec

Serge Brochu et michel landry

 personnes qui ne recevraient généralement 
pas une sentence de prison au Québec. Le 
juge invite ces personnes à recevoir une aide 
appropriée de la part de centres de réadap-
tation en échange du retrait des poursuites 
judiciaires ou d’une réduction de peine. 
Toutefois, les contrevenants qui acceptent 
de participer à un tribunal spécialisé en toxi-
comanie seront appelés à rendre compte de 
leur cheminement face à leur toxicomanie 
beaucoup plus fréquemment et longtemps 
qu’ils ne l’auraient fait s’ils avaient suivi le 
processus judiciaire normal (CCLAT, 2007 ; 
Fischer, 2002 ; Tremblay, 1999). Dans ce 
processus de suivi, le juge prend générale-
ment une part active en revêtant le rôle d’un 
agent renforçateur ou punitif (application 
d’une peine d’incarcération, poursuite de 
la thérapie, élargissement de l’individu, ou 
autres) (Belenko, 2001). 

Aux États-Unis, les taux de rétention enre-
gistrés par la clientèle référée par ces tri-
bunaux spécialisés s’élèvent entre 48 % et 
70 % (auprès des jeunes contrevenants) 
(James et Sawka, 2002), ce qui s’avère très 
positif. Les contrevenants qui complètent 
un programme de traitement offert par 

Au Canada, les drogues illicites, et souvent 
même la toxicomanie, ont depuis longtemps 
été considérées comme des problèmes qui 
doivent être approchés selon une perspec-
tive de justice pénale. La toxicomanie consti-
tue donc un thème qui est régulièrement 
discuté dans les tribunaux canadiens : le 
contrevenant est-il réellement une personne 
souffrant d’un problème de dépendance ? 
Son crime est-il relié à sa toxicomanie ? Le 
traitement de la toxicomanie constitue-
rait-il une alternative efficace à une peine 
de détention ou de probation ? Cet intérêt 
pour la toxicomanie de la part des tribu-
naux canadiens a récemment donné lieu à 
l’instauration de tribunaux spécialisés pour 
toxicomanes.

Les tribunaux spécialisés pour toxicoma-
nes ne constituent pas des programmes 
de traitement en soi, mais ils jouent plutôt 
un rôle de renvoi très actif vers des centres 
d’aide spécialisés. Ces tribunaux ne sont pas 
nouveaux puisque des expériences isolées 
ont eu lieu à Chicago et à New York au 
début des années 1950. Ces tribunaux, sous  
l’appellation de « Drug courts », constituent 
une façon de procéder qui s’est généralisée 

aux États-Unis, puis ailleurs dans le monde, 
depuis la fin des années 1980. Les juges et 
les procureurs qui y travaillent sont sensibili-
sés au phénomène de la toxicomanie et ont 
habituellement reçu une formation, ou du 
moins de l’information sur les drogues et ses 
méfaits possibles. L’objectif de ces tribunaux 
spécialisés vise à permettre au système de 
justice et aux agences de traitement de tra-
vailler de concert afin d’exercer un pouvoir 
coercitif sur les contrevenants de façon à 
favoriser leur persistance en traitement et 
leur abstinence face aux drogues illicites. 
Malgré le fait que de plus en plus de centres 
de traitement pour personnes dépendantes 
acceptent officiellement une philosophie de 
réduction des méfaits, il est extrêmement 
rare que des tribunaux spécialisés dirigent 
les justiciables vers des centres de traite-
ment offrant une vision de la réduction des 
méfaits face à l’usage de drogues (Centre 
canadien de lutte contre l’alcoolisme et les 
toxicomanies (CCLAT), 2007). 

Ces tribunaux ciblent généralement des 
toxicomanes qui en sont à leurs premiers 
démêlés avec la justice pour des crimes 
de nature non violente ; en somme, des 


